
Diplôme sur 1 an
• 460h de formation 
• 2 jours en centre de formation 
• 3 jours en entreprise
Hormis 5 semaines réparties sur l’année 
pendant lesquelles l’étudiant est présent 
5 jours en centre

• Mises en situation professionnelle à 
travers l’alternance
• Double accompagnement : 
  tuteur enseignant & entreprise 

La Licence Professionnelle Métiers de la Gestion et de la Comptabilité : Fiscalité a pour 
objectif de former des collaborateurs de cabinets d’expertise comptable ou des assistants 
comptables en entreprise ayant des compétences marquées dans le domaine de la 
fiscalité courante des affaires.

Suivre la Licence Professionnelle Métiers de la Gestion et de la Comptabilité : Fiscalité à 
l’IUT2 Grenoble, c’est garantir son insertion professionnelle.

LICENCE PROFESSIONNELLE

MÉTIERS DE LA GESTION 
ET DE LA COMPTABILITÉ : FISCALITÉ

DIPLÔME NATIONAL
TITRE RNCP NIVEAU 6

LES + DE LA FORMATION

• Je prépare une formation universitaire répondant à un programme national
• Je suis accompagné(e) par le Centre de Compétences et des Métiers de l’IUT2
pour la construction de mon projet professionnel
• Je bénéficie d’une pédagogie axée sur la mise en place de projets et la mise en situation
professionnelle
• J’acquiers des compétences recherchées par les employeurs

Je suis 
formé(e) pour

J’assure des 
fonctions de

• Collaborateur de cabinets d’expertise
comptable et de commissariat aux comptes

• Collaborateur de directions
administratives, comptables

et/ou financières de PME/PMI/ETI
• Collaborateur de centres de gestion

ou organismes de gestion agréés
• Collaborateur de cabinets

d’avocats fiscalistes
• Collaborateur des directions

juridiques d’entreprise

• Maîtriser les outils fondamentaux
nécessaires aux missions comptables

de présentation des comptes
• Connaître l’environnement juridique
et social des entreprises individuelles

et sociétaires
• Savoir choisir différents outils
dans le cadre d’une situation

professionnelle concrète
• Maîtriser tous les outils nécessaires

aux missions d’assistance en matière fiscale
• Adopter les attitudes professionnelles

fondamentales



• 35 h de travail/semaine
• 5 semaines de congés payés/an

• Rémunération mensuelle
• Régime de Sécurité Sociale

• Gratuité des frais de formation

Je deviens 
salarié(e)

• Je suis en cours d’obtention ou titulaire d’un diplôme niveau bac +2 (titre RNCP niveau 5) ou
je souhaite demander une reconnaissance des acquis personnels et professionnels (VAPP)
• Je candidate sur eCandidat

Exemples de missions qui pourront m’être confiées :
• Prendre en charge des questions fiscales courantes de la vie des organisations dans le
domaine des impôts directs et indirects
• Déterminer le résultat imposable de l’entreprise à partir de son résultat comptable
• Assurer le suivi des obligations fiscales usuelles des entreprises
• Établir et transmettre les déclarations fiscales nécessaires au client
• Prendre des initiatives et s’adapter dans un environnement socio-professionnel et
interculturel, national et international
• Utiliser les outils numériques de références et les règles de sécurité informatique pour
acquérir, traiter, produire et diffuser de l’information ainsi que pour collaborer en interne
et en externe

Je me rapproche du service Formation Continue 
et Apprentissage de l’IUT2 pour la mise en 
œuvre des démarches administratives relatives 
au contrat :

iut2-fca@univ-grenoble-alpes.fr 

J’AI TROUVÉ UNE ENTREPRISE

Contact pédagogique
iut2-cpec@univ-grenoble-alpes.fr

JE CANDIDATE

Pour
l’employeur

Lieu de formation
Bâtiment Doyen Gosse, Grenoble

• Secteur privé :

•

Participation obligatoire de l’employeur de 750 €. 
(Décret du 27 juin 2025).

Fonctions Publiques d’Etat, Hospitalière, 
Territoriale :

Abattement de 50 % du NPEC* (tarification IUT2), 
Reste à charge compris entre 3500 € et 4500 € 

selon les formations
*NPEC : Niveau de Prise en Charge de France Compétences


